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au niveau national, ou CDN), et créer une structure institutionnelle à cet effet. Des renseignements et des éléments supplémentaires seront certainement. 
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Comprendre le Règlement de Paris Ce que vous devez retenir pour la COP24



L’une des principales tâches pour les négociateurs du sommet mondial sur le climat de la COP24 à Katowice, en Pologne, consiste à convenir de lignes directrices pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris sur le changement climatique, connu sous le nom de Règlement de Paris. Pour comprendre l’importance du Règlement de Paris, ce document propose des réponses concises sur ce qu’il est, ce qu’il fait et la raison pour laquelle il est urgent de progresser au sommet des Nations Unies sur le climat cette année.



Photo de couverture : COP24 Presidency.



QU E L E S T L’ O BJ E C T I F D U RÈ G LE M E N T D E P A R I S   ? L’Accord de Paris a établi un nouveau cadre international pour intensifier les efforts visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à s’adapter aux conséquences du changement climatique. Afin de promouvoir une transformation climatique nécessaire, il définit trois objectifs principaux : 1. Maintenir la hausse de la température mondiale bien au-dessous de 2° C (3,6° F) au-dessus des niveaux préindustriels et poursuivre les efforts visant à limiter la hausse de température à 1,5° C (2,7° F). 2. Améliorer la capacité des pays à faire face aux conséquences du changement climatique. 3. Aligner les flux de capitaux sur les voies de développement à faibles émissions et résistants aux changements climatiques. Bien que l’Accord de Paris fournisse le cadre d’une action internationale, le Règlement va permettre la mise en œuvre intégrale, juste et efficace de cet Accord, en décrivant ses outils et ses processus. Les pays ont convenu d’élaborer et de finaliser le Règlement de Paris lors de la COP24 (24ème conférence des parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques) en décembre 2018. L’adoption du Règlement indiquera aux pays comment mettre en œuvre et renforcer leurs plans climatiques nationaux selon l’Accord de Paris (connu au sein des Nations Unies en tant que contributions déterminées au niveau national, ou CDN), et créer une structure institutionnelle à cet effet. Des renseignements et des éléments supplémentaires seront certainement adoptés dans les années à venir pour perfectionner les processus. Les négociateurs doivent cependant faire des progrès significatifs concernant le Règlement à la COP24, afin d’établir une base utile et ainsi faire progresser l’action pour le climat dans le cadre de l’Accord de Paris. Le Règlement a pour but de transformer l’Accord de Paris, relativement court, en un système opérationnel mobilisant des mesures concrètes en faveur du climat, dans tous les pays du monde. Un Règlement solide expliquera comment les pays planifient leurs contributions individuelles, comment ils mettent en œuvre leurs efforts et comment ils examinent les progrès individuels et collectifs, afin de renforcer les engagements en matière de lutte durable contre le



changement climatique. Le Règlement traitera de la manière de suivre et de mobiliser le financement et l’aide aux pays en développement, afin de réduire les émissions et de s’adapter aux conséquences climatiques de plus en plus graves. Il est important de noter qu’un ensemble de directives efficaces permettra aux pays de prendre ces mesures de manière transparente et équitable, tout en permettant à la communauté internationale de tenir les pays responsables de leurs engagements. Des directives claires et efficaces peuvent aider les pays dans la transformation vers un monde à faibles émissions et résistant au changement climatique, au rythme et à l’échelle nécessaires pour atteindre les objectifs de l’Accord de Paris.



Q UEL EST LE LIE N EN T R E LE R È G LEME N T DE P AR IS ET L’AC T IO N N AT IO N ALE P O U R LE C LIMAT  ? Le cœur de l’Accord de Paris est un cadre visant à permettre une action efficace et ambitieuse pour le climat, au niveau national. Les pays élaborent et communiquent leurs CND, déploient des efforts pour atteindre leurs objectifs et mettent en œuvre les politiques et mesures associées, qui sont facilitées par un soutien et un financement, puis rendent compte de leurs efforts ainsi que de leurs progrès à la communauté internationale. Après que des experts techniques aient examiné ces efforts nationaux, les pays discutent de leurs efforts dans un cadre multilatéral. Tous les cinq ans, la communauté internationale dressera un bilan complet des progrès collectifs accomplis dans la réalisation des objectifs à long terme de l’Accord de Paris (parfois dénommé « mécanisme d’ambition » du pacte). En réponse aux processus d’examen et de bilan, les pays peuvent être mieux informés à mesure qu’ils évaluent comment concrétiser leurs engagements et renforcer leurs CND successifs, au vu de leurs situations nationales. Bien que conçu et mis en œuvre au niveau international, ce cycle peut éclairer la prise de décision, les politiques et les actions nationales. Le processus de communication des plans, d’engagement des efforts et d’évaluation des progrès entraîne un cycle de planification, de mise en œuvre et d’examen. Le Règlement de Paris est nécessaire pour mettre ce cycle en marche.
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Adoption of the Paris Rulebook Source : wri.org/publication/NDC-enhancement-by-2020



PLANI F I CA T I O N D E S C N D L’Accord de Paris repose sur les engagements pris par chaque pays, qui seront renforcés tous les cinq ans. Le Règlement indiquera ce que les pays doivent prendre en compte lors de l’élaboration de leurs plans de lutte contre le changement climatique. Les pays communiquent leurs efforts dans leurs CDN de différentes manières. Certains fournissent des objectifs d’émissions pour l’ensemble de l’économie, avec des renseignements fournis sur la manière dont ces objectifs doivent être atteints, tandis que d’autres ne spécifient que des objectifs ou des politiques sectorielles pour réduire ou ralentir les émissions. Certains CND combinent ces types d’engagement. Les objectifs d’émissions à l’échelle de l’économie prennent différentes formes, notamment des objectifs de réduction des émissions par rapport à une année de référence, des objectifs de réduction des émissions par rapport aux émissions futures, et des objectifs de réduction de l’intensité des émissions (par exemple, les émissions par unité de PIB). La plupart des pays en développement incluent également des actions visant à s’adapter aux conséquences climatiques. Les négociateurs débattent encore d’un certain nombre de questions dans le Règlement de Paris, qui traitent de différents éléments des futurs CDN, tels que :



Délais communs. Les pays se demandent si toutes les Parties à l’Accord de Paris doivent communiquer les CDN avec une période de mise en œuvre commune. À l’heure actuelle, les CDN initiaux des pays ont différentes périodes de mise en œuvre, se terminant en 2025 ou 2030. Dans le cadre du Règlement, les pays peuvent décider si leurs CDN doivent tous avoir les mêmes objectifs en matière de délais. Par exemple, le Règlement pourrait obliger tous les pays à soumettre un CDN en 2025 avec une année cible en 2035 ou 2040. Ils pourraient aussi soumettre des CDN avec un objectif ferme pour 2035 et un objectif provisoire pour 2040. Informations sur les mesures d’atténuation. Il s’agit des informations que les pays doivent communiquer dans leurs CND, en vue de faciliter la clarté, la transparence et la compréhension (parfois appelé « CTU » dans les discussions sur le climat) de leurs efforts pour réduire les émissions, un élément important pour assurer la comparabilité et la compréhension mutuelle entre les pays. Les informations nécessaires à la clarté et à la compréhension peuvent varier en fonction du type d’engagements choisis par les pays, ces derniers incluent les objectifs d’émissions à l’échelle de l’économie, les objectifs sectoriels ainsi que les politiques et les actions. Les parties doivent décider quel niveau d’information doit être inclus dans les
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CLIMATE AMBITION & IMPROVEMENT OVER TIME
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Source : wri.org/publication/pact-implementing-guidelines



CND et le niveau d’orientation peut être indiqué pour faciliter la confiance dans les efforts des pays. Comptabilisation des mesures d’atténuation. Cela implique l’élaboration de directives permettant d’évaluer quantitativement les progrès accomplis dans la mise en œuvre et la réalisation d’objectifs d’atténuation spécifiques dans les CDNs. Les directives devront tenir compte de la diversité des composantes d’atténuation des CDNs. Les parties doivent rendre compte des CDNs conformément aux principes décrits dans l’Accord de Paris et la décision de la COP de Paris, notamment en évitant le double comptage et en garantissant l’intégrité environnementale. Ces directives sont facultatives pour cette première ronde de CDNs, mais tous les Parties devront les utiliser pour les CDNs à venir. Informations financières prévisibles. Les pays développés sont tenus de communiquer tous les deux ans les informations indicatives sur les financements à fournir et à mobiliser. Les autres pays fournissant des ressources sont encouragés à communiquer ces informations. Les informations fournies par les pays développés sur l’aide financière future, notamment sur la manière dont cela soutiendra les efforts visant à modifier et à aligner les flux de capitaux, peuvent permettre aux pays en développement de mieux planifier et mettre en œuvre des mesures pour le



climat. Toutefois, l’un des principaux défis est que les processus budgétaires nationaux de certains pays contributeurs rendent difficile la communication des niveaux projetés de finances publiques dans les années à venir. Dans le cadre des négociations pour le Règlements, les pays débattent des informations à fournir et du processus de prise en compte de ces informations une fois communiquées. Communications d’adaptation. Selon l’Accord de Paris, les pays doivent fournir une communication sur l’adaptation, comprenant leurs priorités, plans et actions, ainsi que leurs besoins en matière de mise en œuvre et de soutien. Les négociations doivent porter sur les informations que les pays doivent fournir et la manière dont ils doivent les communiquer, notamment si ces informations doivent être communiquées dans les CDN ou d’une autre manière.



MISE EN Œ UVR E DES C DN Les pays mettront en œuvre les éléments d’atténuation et d’adaptation de leurs CND, selon diverses approches. Une mise en œuvre efficace reposera sur : a) un soutien adéquat et le renforcement des capacités ; b) des approches coopératives concernant la mise en œuvre ; et c) les progrès réalisés par chaque pays dans la mise en œuvre de ses engagements, ainsi que sur la capacité d’identifier les défis et les obstacles.



Soutien et renforcement des capacités. De nombreux pays en développement auront besoin d’un soutien important pour mettre en œuvre leurs actions en faveur du climat. Les pays développés ont la responsabilité de fournir et de mobiliser des ressources financières pour aider les Parties des pays en développement. L’Accord reconnaît également qu’il est important d’intensifier le transfert et le développement de technologies, ainsi que de garantir des approches collaboratives en matière de recherche et développement, facilitant l’accès à la technologie et aux efforts de renforcement des capacités. Outre l’augmentation du soutien, des efforts doivent être déployés pour aligner les flux de capitaux sur les voies de développement à faibles émissions et résistantes aux changements climatiques, l’un des trois objectifs principaux de l’Accord. Dans le même temps, un soutien et un renforcement des capacités seront essentiels afin d’aider certains pays en développement à améliorer la collecte, le stockage et l’analyse de données, leur permettant ainsi de respecter leurs obligations de transparence et de renforcer leurs progrès institutionnels, législatifs et décisionnels. Mise en œuvre coopérative. Les pays peuvent s’engager dans des approches de coopération par le biais de « résultats d’atténuation transférés au niveau international » (RATNI), à condition que ces transferts contribuent à la réduction des émissions, soutiennent le développement durable et garantissent l’intégrité environnementale. Dans le cadre du Règlement, les Parties doivent établir des règles de transparence et des règles comptables solides, afin de garantir que la coopération internationale évite le double comptage des émissions, préserve l’intégrité environnementale et génère des réductions d’émissions supplémentaires et vérifiables. Les parties négocient actuellement le type de système de gouvernance à mettre en place pour les parties souhaitant adopter des approches coopératives. Par exemple, cela inclut la possibilité d’établir un registre centralisé pour les transferts de RATNI et les critères d’éligibilité permettant aux pays de participer à ces transferts. On ignore également dans quelle mesure les règles comptables seront communes et spécifiques, compte tenu de la diversité des types de contributions (encore plus complexe que dans le cadre du protocole de Kyoto).



Rapports de transparence. Un élément essentiel de la mise en œuvre consiste à s’assurer que tous les pays élaborent et fournissent régulièrement des rapports sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre de leurs engagements. Les rapports sont essentiels pour que les pays comprennent (à propos d’eux-mêmes et des autres) les niveaux d’émission de chaque pays et la manière dont ils travaillent pour concrétiser la mise en œuvre, notamment les défis et les obstacles auxquels ils sont confrontés. Les rapports sont également nécessaires pour renforcer la confiance entre les pays et savoir si nous sommes sur la bonne voie pour limiter le réchauffement climatique. L’Accord de Paris constitue une rupture par rapport aux dispositions antérieures qui établissaient des normes de rapports différentes pour les pays développés et les pays en développement. Au lieu de cela, l’Accord de Paris appelle à des directives communes en matière de transparence, mais indique également que « les Parties de pays en développement qui en ont besoin, au vu de leurs capacités » disposeront d’une certaine flexibilité dans la mise en œuvre de leurs obligations. En vertu de ces directives communes, tous les pays doivent faire rapport, au moins tous les deux ans, de leurs émissions nationales de gaz à effet de serre, et des progrès accomplis dans la mise en œuvre et l’aboutissement de leur CDN. Les pays développés doivent déclarer leurs émissions chaque année comme ils le font actuellement. Les pays sont également encouragés à communiquer des informations sur les impacts climatiques et l’adaptation. La principale différence dans les exigences en matière d’établissement de rapports entre les pays développés et les pays en développement, concerne les informations sur le soutien (financier, technologique et en matière de renforcement des capacités). Les pays développés sont tenus de communiquer des informations sur le soutien fourni, alors que les pays en développement prestataires sont seulement encouragés à le faire. Les pays en développement sont encouragés à fournir des informations sur le soutien nécessaire et reçu. Dans le cadre du Règlement, les Parties doivent négocier et adopter des directives sur la manière dont ces informations seront communiquées pour faciliter l’évaluation des progrès. Les Parties se demandent si les pays pourraient faire rapport sur des



éléments autres que ceux actuellement indiqués dans l’Accord de Paris. Il est également essentiel que les Parties décident quand les mesures de transparence existantes prendront fin, et quand le cadre renforcé de transparence de l’Accord de Paris entrera en vigueur. Parmi les questions clés, il faudra déterminer comment établir de manière opérationnelle, une flexibilité pour les pays en développement qui en ont besoin compte tenu de leurs capacités. Concrètement, à quoi ressemble cette flexibilité en pratique et quels sont les pays concernés ? Une approche consiste à utiliser des modes de rapport qui guideraient la sélection du type et du détail des données utilisées en fonction des circonstances nationales (par exemple, l’utilisation des dernières directives du GIEC pour la déclaration des inventaires d’émissions). Mais la flexibilité ne doit pas être au détriment d’une amélioration dans le temps.



EXA M E N D E S P R O G R È S Il est crucial d’examiner les progrès accomplis dans la réalisation des plans. L’Accord de Paris établit des processus d’examen des progrès individuels et collectifs. Les examens individuels ont pour but d’évaluer les progrès accomplis dans la mise en œuvre et la réalisation des CDN, d’identifier les types de défis et d’obstacles auxquels les pays peuvent être confrontés dans la réalisation de leurs CDN et de déterminer les besoins et les lacunes pour réaliser leurs CDN. Ces examens peuvent être un outil habilitant, influençant par les pairs et incitatif en faveur de l’action pour le climat. Examen des progrès individuels. L’Accord décrit une approche en deux phases pour examiner les progrès individuels. Premièrement, les informations communiquées feront l’objet d’un examen par des experts techniques afin de s’assurer que les exigences en matière de rapport soient respectées et d’identifier les points à améliorer. La seconde phase est une « considération multilatérale facilitatrice du progrès », où les autres Parties peuvent se poser des questions. En ce qui concerne les processus d’examen, des questions subsistent quant à la manière de réaliser efficacement de telles évaluations pour plus de Parties et comment le faire plus souvent. Par exemple, les négociateurs se demandent si chaque rapport soumis doit être examiné ou si des examens peuvent être entrepris pour un groupe de petits pays émetteurs dans des circonstances similaires. Les négociateurs débattent également du type d’avis



qui pourrait émerger de l’examen technique (pour donner des indications d’amélioration sans affecter la souveraineté nationale). Examen des progrès collectifs. L’Accord prévoit également que les progrès collectifs soient examinés dans le bilan mondial (BM) tous les cinq ans, à compter de 2023 (le dialogue de Talanoa est un processus de bilan initial en 2018). Le bilan mondial a pour objectif d’évaluer les progrès collectifs accomplis dans la réalisation des objectifs à long terme de l’Accord de Paris (objectifs en matière de température, efforts visant à renforcer la résilience face aux effets du climat et alignement des flux de capitaux sur les voies de développement à faibles émissions et résistantes au climat). Un consensus se dégage sur le rôle précieux que les acteurs non étatiques peuvent jouer pour contribuer au processus de bilan. L’une des questions clés consiste à savoir si le format du bilan doit être orienté en fonction des objectifs à long terme de l’Accord, à savoir, limiter l’augmentation de la température, accroître la résilience et aligner les flux de capitaux. Il y a également la question de savoir si le bilan doit traiter explicitement de questions spécifiques abordées dans l’Accord, telles que les pertes et les dommages allant au-delà des efforts d’adaptation. Une autre question est de savoir comment considérer les problèmes d’équité dans le bilan. Faciliter la mise en œuvre et promouvoir la conformité. L’Accord de Paris institue un comité chargé de « faciliter la mise en œuvre et de promouvoir la conformité » et note que ce comité devrait mener ses travaux de manière non punitive et dans un souci de facilitation. Si un pays n’a pas communiqué de CND ou de rapport national, ce comité d’experts pourrait jouer un rôle d’assistance au pays. En plus d’aider les pays individuellement, le comité pourrait être chargé d’identifier les problèmes systémiques rencontrés par les pays en général. Le Règlement doit indiquer quand et comment les « cas » seront renvoyés au comité, à savoir, si les Parties peuvent demander l’assistance du comité, si le comité peut intervenir à sa seule discrétion ou si l’examen de chaque expert technique peut renvoyer certains cas. Le Règlement doit également aborder d’autres questions, telles que la marge de manœuvre du comité, la gamme de mesures ou d’actions qu’il peut prendre et la capacité du comité à aborder des questions concernant plusieurs pays.



POUR EN SAVOIR PLUS SUR LE RÈGLEMENT DE PARIS, LISEZ LA PUBLICATION : Setting the Paris Agreement in Motion: Key Requirements for the Implementing Guidelines www.wri.org/publication/pact-implementing-guidelines S’appuyant sur des analyses préalables et sur l’expérience concrète des négociateurs ainsi que d’autres intervenants clés, le présent document du Projet pour la promotion de la transparence en matière de climat fournit à la fois une vision globale et des suggestions pratiques concernant les éléments fondamentaux des directives de mise en œuvre de l’Accord de Paris.
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Pédagogiques de Paris d'organiser des visites de la centrale Nucléaire de SAINT-. LAURENT-DES-EAUX, à l'intention des chefs d'établissement et professeurs ...










 


[image: alt]





le pavillon d'armenonville - paris - Esope Paris 

Formule 1 : RÃ©servation individuelle /. Formule 2 : RÃ©servation tables invitÃ©s /. 2. INFOPRO DIGITAL â€“ Salon ESOPE. Antony Parc II. 10, place du GÃ©nÃ©ral de ...










 














×
Report Comprendre le Règlement de Paris





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



